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Code de la santé publique

Partie législative

Première partie : Protection générale de la santé

Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé

Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé

Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté

Section 3 : Dossier médical personnel et dossier pharmaceutique

Article L1111-14 

Modifié par Ordonnance n°2018-470 du 12 juin 2018 - art. 9 

Afin de favoriser la prévention, la coordination, la qualité et la continuité des soins, les bénéficiaires de 
l'assurance maladie peuvent disposer, dans les conditions et sous les garanties prévues aux articles L. 1110-4 
et L. 1110-4-1 et dans le respect du secret médical, d'un dossier médical partagé. 

A cette fin, il est créé un identifiant du dossier médical partagé pour l'ensemble des bénéficiaires de 
l'assurance maladie. 

Le dossier médical partagé est créé sous réserve du consentement exprès de la personne ou de son 
représentant légal. 

La Caisse nationale de l'assurance maladie assure la conception, la mise en œuvre et l'administration du 
dossier médical partagé, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés. Elle participe également à la conception, à la mise en 
œuvre et à l'administration d'un système de communication sécurisée permettant l'échange d'informations 
entre les professionnels de santé. 

Ce dossier médical partagé est créé auprès d'un hébergeur de données de santé à caractère personnel dans 
le respect de l'article L. 1111-8. 

L'adhésion aux conventions nationales régissant les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les 
professionnels de santé, prévues à l'article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, et son maintien sont 
subordonnés à la consultation ou à la mise à jour du dossier médical partagé de la personne prise en charge 
par le médecin. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables dès que l'utilisation du dossier médical partagé est 
possible sur l'ensemble des territoires auxquels s'applique la présente section.

Article L1111-15 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

Dans le respect des règles déontologiques qui lui sont applicables ainsi que des articles L. 1110-4, L. 1110-
4-1 et L. 1111-2, chaque professionnel de santé, quels que soient son mode et son lieu d'exercice, reporte 
dans le dossier médical partagé, à l'occasion de chaque acte ou consultation, les éléments diagnostiques et 
thérapeutiques nécessaires à la coordination des soins de la personne prise en charge. A l'occasion du séjour 
d'une personne prise en charge, les professionnels de santé habilités des établissements de santé reportent 
dans le dossier médical partagé, dans le respect des obligations définies par la Haute Autorité de santé, un 
résumé des principaux éléments relatifs à ce séjour. Le médecin traitant mentionné à l'article L. 162-5-3 du 
code de la sécurité sociale verse périodiquement, au moins une fois par an, une synthèse dont le contenu est 
défini par la Haute Autorité de santé. La responsabilité du professionnel de santé ne peut être engagée en cas 
de litige portant sur l'ignorance d'une information qui lui était masquée dans le dossier médical partagé et 
dont il ne pouvait légitimement avoir connaissance par ailleurs. 

Les données nécessaires à la coordination des soins issues des procédures de remboursement ou de prise en 
charge qui sont détenues par l'organisme dont relève chaque bénéficiaire de l'assurance maladie sont versées 
dans le dossier médical partagé. 

Le dossier médical partagé comporte également des volets relatifs au don d'organes ou de tissus, aux 
directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11 du présent code et à la personne de confiance 
mentionnée à l'article L. 1111-6. 
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Certaines informations peuvent être rendues inaccessibles par le titulaire du dossier médical partagé.

Article L1111-16 

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 58 (V) 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

Le médecin coordonnateur mentionné au V de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles a 
accès au dossier médical partagé de la personne hébergée dans l'établissement sous réserve de l'accord de 
celle-ci ou de son représentant légal. 

Le médecin traitant mentionné à l'article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale dispose d'un droit d'accès 
au dossier médical partagé lui permettant d'accéder, par dérogation au dernier alinéa de l'article L. 1111-15
du présent code, à l'ensemble des informations contenues dans ce dossier.

Article L1111-17 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

I.-Les professionnels de santé accèdent au dossier médical partagé d'une personne hors d'état d'exprimer sa 
volonté, en présence d'une situation comportant un risque immédiat pour sa santé, sauf si cette personne 
avait auparavant manifesté son opposition expresse à ce que son dossier soit consulté ou alimenté dans une 
telle situation. 

Le médecin régulateur du centre de réception et de régulation des appels d'aide médicale urgente mentionné 
à l'article L. 6311-2 qui reçoit un appel concernant une personne accède, sauf si cette personne avait 
auparavant manifesté son opposition expresse à ce que son dossier soit consulté dans une telle situation, au 
dossier médical partagé de celle-ci. 

II.-Le professionnel de santé recueille, après avoir informé la personne concernée, son consentement pour 
qu'un autre professionnel de santé à qui il serait nécessaire de confier une partie de la prestation accède à 
son dossier médical partagé et l'alimente.

Article L1111-18 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 189 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

L'accès au dossier médical partagé ne peut être exigé en dehors des cas prévus aux articles L. 1111-15 et L. 
1111-16, même avec l'accord de la personne concernée. 

L'accès au dossier médical partagé est notamment interdit lors de la conclusion d'un contrat relatif à une 
protection complémentaire en matière de couverture des frais de santé et à l'occasion de la conclusion de 
tout autre contrat exigeant l'évaluation de l'état de santé d'une des parties. L'accès à ce dossier ne peut 
également être exigé ni préalablement à la conclusion d'un contrat, ni à aucun moment ou à aucune occasion 
de son application. 

Le dossier médical partagé n'est pas accessible dans le cadre de la médecine du travail. 

Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu à l'application des peines prévues à l'article 226-13 
du code pénal. 

Le dossier médical partagé est conservé pendant une durée de dix années à compter de sa clôture. 

En cas de décès du titulaire, les ayants droit, le concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
peuvent solliciter l'accès au dossier conformément au V de l'article L. 1110-4. L'accès à ce dossier peut 
également intervenir dans le cadre d'une expertise médicale diligentée aux fins d'administration de la preuve.

Article L1111-19 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

Le titulaire accède directement, par voie électronique, au contenu de son dossier.

Il peut également accéder à la liste des professionnels qui ont accès à son dossier médical partagé. Il peut, à 
tout moment, la modifier.

Il peut, à tout moment, prendre connaissance des traces d'accès à son dossier.

Article L1111-21 

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et 
des conseils nationaux des ordres des professions de santé, fixe les conditions d'application des articles de la 
présente section relatifs au dossier médical partagé. 

Il précise les conditions de création et de fermeture du dossier médical partagé prévu au premier alinéa de 
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l'article L. 1111-14, les conditions de recueil du consentement, la nature et le contenu des informations 
contenues dans le dossier, les modalités d'exercice des droits des titulaires sur les informations figurant dans 
leur dossier prévues aux I et II de l'article L. 1111-17 ainsi qu'à l'article L. 1111-19, les conditions dans 
lesquelles certaines informations peuvent être rendues inaccessibles par le titulaire du dossier médical 
partagé en application du dernier alinéa de l'article L. 1111-15, les conditions d'utilisation par les 
professionnels de santé et les conditions particulières d'accès au dossier médical partagé prévu aux I et II de 
l'article L. 1111-17.

Article L1111-23 

Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - art. 2 

Afin de favoriser la coordination, la qualité, la continuité des soins et la sécurité de la dispensation des 
médicaments, produits et objets définis à l'article L. 4211-1, il est créé, pour chaque bénéficiaire de 
l'assurance maladie, avec son consentement, un dossier pharmaceutique.

Sauf opposition du patient quant à l'accès du pharmacien à son dossier pharmaceutique et à l'alimentation de 
celui-ci, tout pharmacien d'officine est tenu d'alimenter le dossier pharmaceutique à l'occasion de la 
dispensation. Dans les mêmes conditions, les pharmaciens exerçant dans une pharmacie à usage intérieur 
peuvent consulter et alimenter ce dossier. Les informations de ce dossier utiles à la coordination des soins 
sont reportées dans le dossier médical partagé dans les conditions prévues à l'article L. 1111-15.

Sauf opposition du patient dûment informé, le médecin qui le prend en charge au sein d'un établissement de 
santé, d'un hôpital des armées ou de l'Institution nationale des invalides, peut consulter son dossier 
pharmaceutique dans les conditions mentionnées au deuxième alinéa.

La mise en oeuvre du dossier pharmaceutique est assurée par le Conseil national de l'ordre des pharmaciens 
mentionné à l'article L. 4231-2.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et du 
Conseil national de l'ordre des pharmaciens, fixe les conditions d'application du présent article.

Article L1111-24 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 126 

Le groupement d'intérêt public chargé du développement des systèmes d'information de santé partagés 
bénéficie pour son financement d'une participation des régimes obligatoires d'assurance maladie. Le montant 
de cette dotation est fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

Ce groupement peut recruter des agents titulaires de la fonction publique, de même que des agents non 
titulaires de la fonction publique avec lesquels il conclut des contrats à durée déterminée ou indéterminée. Il 
peut également employer des agents contractuels de droit privé régis par le code du travail. 

Ce groupement peut également attribuer, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale, des financements visant à favoriser le développement des systèmes 
d'information de santé partagés. 
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